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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département du Var 
 

COMMUNE DE PIERREFEU-DU-VAR 
 

COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU 24 mai 2007 

 
Nombre de conseillers 
municipaux en exercice :  27 
Présents : 17 
Pouvoirs                                 7 
Suffrages exprimés             24 
 

L'an deux mille sept et le Vingt quatre mai à dix sept heures 
trente, le Conseil Municipal de la commune de Pierrefeu-du-
Var, régulièrement convoqué,  s’est réuni au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de Monsieur Patrick 
MARTINELLI, maire.    

 

Étaient présents : Monsieur Patrick MARTINELLI, Maire, Mesdames et Messieurs, Alain LE 
COCHONNEC, Danièle DELL’OVA, Louis CHESTA, Louis GAFFRE, Marc BENINTENDI, 
Maria CANOLE, Véronique LORIOT, Gérard MUNOZ Adjoints au Maire ; Mesdames et 
Messieurs, Raymonde PARIS, Renée ARVIEU, Christian SABATIER, Gérard BORREANI, 
Eric CHAMBEIRON, Alexandre MOGNO, Robert GAVOTTO, Michel MONIER, 
Conseillers Municipaux. 

Absents ayant donné procuration : Mme Marcelle BURET (à Mme Renée ARVIEU), Mme 
Paule SATRAGNO (à Mme Raymonde PARIS), Mme Eliane BARKAT (à M. Gérard 
MUNOZ), Mme Henriette GRECIET (à M. Louis GAFFRE), mme Ginette BENZAKIN 
(à M. Patrick MARTINELLI), Mme Christiane HUGUES (à Mme Maria CANOLE), 
Mme Suzanne BARBERO (à M. Michel MONIER) 
 
Absents excusés : Mme Muriel BENEVISO, M. Didier SIGAUD, M. Bernard LACATON 
 

Secrétaire de séance : Mme Raymonde PARIS est désignée à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire présente en préambule, au Conseil Municipal, Monsieur Michel ARTOUS, 
qui a intégré la Commune depuis le 02 mai 2007 au poste de Directeur Général des Services. 
 
Aucune remarque n’est faite par l’ensemble des conseillers municipaux présents sur le 
compte rendu du Conseil Municipal du 12 avril 2007. 
 
Monsieur GAVOTTO précise que la restitution des remarques écrites contenues dans son 
commentaire du précédent Conseil est tout à fait fidèle. 
 
Monsieur le Maire rajoute une question dans l’ordre du jour : demande de subvention au titre 
de la réserve parlementaire, dans le cadre des travaux de conformité des écoles. 
 
Cette modification est adoptée à l’unanimité. 
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07/045 : Signature d’une convention avec le Comité Départemental Olympique et 

Sportif et le Centre de Loisirs sans Hébergement – Opération 
« Génération Sports » 

 
 Madame CANOLE  prend la parole : 
Dans le cadre d’une collaboration entre le Centre de loisirs sans Hébergement (CLSH) de 
Pierrefeu, le Comité Départemental Olympique et Sportif du Var et la Ville, il est proposé 
d’organiser différentes activités sportives, durant les prochaines vacances scolaires, au profit 
des enfants inscrits au CLSH. 
Ce dispositif, mis en place au titre de l’opération « Génération Sports », permettrait ainsi aux 
jeunes bénéficiaires de découvrir plusieurs activités sportives, sous la forme d’ateliers 
d’animation. 
 
Les modalités précises d’organisation de ce projet sont définies dans une convention, qui 
pourrait prendre effet du 9 juillet au 24 août 2007.  
Les obligations qui incomberaient à la Commune sont les suivantes :  
 

• Mis à disposition gratuite des locaux et installations du gymnase, ainsi que du terrain 
du stade (stabilisé) 

• Le transport sur sites des enfants 
 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR,  
 
 
DECIDE de conclure une convention tri - partite pour l’opération « Génération Sports » 
entre la ville, le Centre de Loisirs sans Hébergement de PIERREFEU-DU-VAR et le Comité 
Départemental Olympique et Sportif du Var, conformément au projet ci-joint 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer ce document  
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
                                                 24 voix pour : 17 + 7 pouvoirs 
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07/046 : Approbation du compte de gestion 2006 de la commune  
 
Monsieur Le Maire prend la parole, et décrit le compte de gestion présenté au Conseil 
Municipal. 
 
Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice 2006, et les 
décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 
des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par Madame le receveur municipal, accompagné des états de développement des 
comptes de tiers, ainsi que les états de l’actif, les états du passif, les états des restes à recouvrer et 
les états des restes à payer. 

 
Après s’être assuré que Madame le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant de 
chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2005, celui de tous les titres de recettes émis, 
ainsi que celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures. 

 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2006 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR,  
 
DECLARE que le compte de gestion de la commune, dressé pour l’exercice 2006 par 
Madame le receveur municipal, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 
 

 
Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 

                                           22 voix pour : 16 + 6 pouvoirs 
2 abstentions : M. MONIER + pouvoir  

 
 
 
07/047 : Approbation du compte administratif 2006 de la commune  
 
 
 
Monsieur le Maire dépose sur le bureau de l’assemblée le projet de compte administratif de la 
commune de l’exercice 2006, et procède à la présentation détaillée de ce document. 
 
Il invite ensuite l’assemblée à désigner Monsieur Alain LE COCHONNEC, 1er adjoint, en qualité 
de président de séance, conformément aux dispositions de l’article L.2121-14 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 
Monsieur Alain LE COCHONNEC est élu président de séance à l’unanimité. 
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Puis, Monsieur le Maire invite les membres du conseil municipal à bien vouloir délibérer en son 
absence, pour approuver le compte administratif 2006 de la commune. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR,  

 
 

ADOPTE le compte administratif de la commune pour l’exercice 2006, dont la balance générale 
est arrêtée comme suit (voir annexe ci-jointe). 
    

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
                                           20 voix pour : 15 + 5 pouvoirs 

2 abstentions : M. MONIER + pouvoir  
 
 
07/048 : Affectation du résultat de l’exercice 2006 de la Commune  
 
 
Le compte administratif 2006 arrêté et approuvé au cours de la présente séance, a permis de 
déterminer un résultat de clôture de fonctionnement excédentaire, ainsi qu’un solde 
d’exécution de la section d’investissement déficitaire. 
 
 
Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M.14, il y a lieu après le vote du compte 
administratif, d’affecter le résultat qui s’élève à la somme de :           1 197 044.12 euros. 
 
 
Compte tenu des règles applicables en la matière, il est proposé la répartition suivante : 
 
 
Fonction 01 – R.002 
« Résultat de fonctionnement reporté »                     197 044,12 euros 
 
Fonction 01 – R.1068 
« Excédents de fonctionnement capitalisés »                 1 000 000,00 euros 
                                                  ------------------------ 
                                         1 197 044,12 euros 
 
 
 
 
Le solde d’exécution d’investissement déficitaire, d’un montant de 13 442.29 euros, fera l’objet d’un 
simple report en section d’investissement à la ligne budgétaire codifiée 001 « Résultat 
d’Investissement reporté » du budget supplémentaire 2006 – Fonction 01. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
 
 
APPROUVE le dispositif d’affectation du résultat de fonctionnement 2006, tel que défini ci-dessus. 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
                                                22 voix pour : 16 + 6 pouvoirs 

2 abstentions : M. MONIER + pouvoir  
 
 
07/049 : Adoption du compte de gestion 2006 du service annexe de l’Eau  
 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2006 du service annexe de l’Eau et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur municipal accompagné des 
états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

 
Après s’être assuré que le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant des titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2006 en ce qui concerne les différentes 

sections budgétaires, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
 
DECIDE que le compte de gestion du service annexe de l’Eau dressé pour l’exercice 2006 par 
le receveur municipal, trésorier de Cuers, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni 
observation, ni réserve de sa part. 
  
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
                                                22 voix pour : 16 + 6 pouvoirs 

2 abstentions : M. MONIER + pouvoir  
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07/050 : Adoption du compte administratif 2006 du service annexe de l’Eau  
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1612-12, 
 
Considérant la transmission du compte de gestion 2006 du service annexe de l’Eau par le 
comptable public, receveur municipal, 
 
Après s’être fait présenter en détail le compte administratif 2006 du service annexe de l’Eau par 
Monsieur le Maire, 
 
Après avoir constaté que Monsieur le Maire ait quitté la séance préalablement au déroulement du 
vote, conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Monsieur LECOCHONNEC, en qualité de président de séance, invite le Conseil Municipal au 
vote. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
 
ADOPTE le compte administratif 2006 du service annexe de l’Eau, dont la balance générale est 
arrêtée comme suit (voir annexe ci-jointe). 
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
                                           20 voix pour : 15 + 5 pouvoirs 

2 abstentions : M. MONIER + pouvoir  
 
 

Monsieur GAVOTTO réitère ses remarques, exprimées lors de conseils municipaux 
précédents, concernant ce budget. Il évoque également la nécessité, sans doute de mettre en 
place des « compteurs verts » sur la Commune afin de réaliser des économies sur les 
consommations d’eau. 
Et pour lui, ce budget nécessite un travail sur les solutions à apporter en matière d’économie. 
 
Monsieur CHESTA rétorque que les Communes ayant mis ce système en place, le regrettent. 
 
Monsieur LECOCHONNEC pense que la solution réside dans la venue du Canal de 
Provence.  
 
 
07/051 : Adoption du compte de gestion 2006 du service annexe de l’Assainissement   
 
 
 
Après s’être fait présenter le budget primitif 2006 du service annexe de l’Assainissement et les 
décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 
des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur municipal accompagné des 
états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des 
restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
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Après s’être assuré que le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant des titres de 
recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les 
opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 
Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2006, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 

 
Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2006 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
 
 
DECIDE que le compte de gestion du service annexe de l’Assainissement dressé pour 
l’exercice 2006 par le receveur municipal, trésorier de Cuers, visé et certifié conforme par 
l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
                                                22 voix pour : 16 + 6 pouvoirs 

           2 abstentions : M. MONIER + pouvoir  
 
 
07/052: Adoption du compte administratif 2006 du service annexe de l’Assainissement  
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1612-12, 
 
Considérant la transmission du compte de gestion 2006 du service annexe de l’Assainissement 
par le comptable public, receveur municipal, 
 
Après s’être fait présenter en détail le compte administratif 2006 du service annexe de 
l’Assainissement par Monsieur le Maire, 
 
Après avoir constaté que Monsieur le Maire a quitté la séance préalablement au déroulement du 
vote, conformément à l’article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Monsieur LECOCHONNEC, en qualité de président de séance, invite le Conseil Municipal au 
vote. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
 
ADOPTE le compte administratif 2006 du service de l’Assainissement, dont la balance générale 
est arrêtée comme suit (voir annexe ci-jointe). 

    

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
                                           20 voix pour : 15 + 5 pouvoirs 

2 abstentions : M. MONIER + pouvoir 
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07/053 : Budget du service annexe de l’Assainissement – Affectation du résultat 2006  
 
L’adoption du compte administratif 2006 du service annexe de l’Assainissement faite ce jour, 
a permis d’arrêter le résultat d’exploitation. 

 
Il s’agit d’un excédent de recettes de :                                                        66 795.33 euros  

 

Cette somme a ainsi fait l’objet d’une procédure de reprise anticipée du résultat dès le budget 
primitif 2007, en application d’une délibération du conseil municipal en date du 12 avril 
dernier. 

 
Conformément à l’instruction comptable M49, il convient de procéder à l’affectation de cette 
somme, étant ici précisé que le résultat déficitaire de clôture de la section d’investissement, 
qui ne constitue qu’un solde d’exécution du budget, a également fait  l’objet d’un report pur et 
simple au budget 2007 (ligne 001 : 62 828.73 euros). 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR,  

 
 
DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation 2006 comme suit : 

 
- R.002 : « Résultat d’exploitation reporté »                                          :          3 795.33 euros 
- R.106 : « Réserves »                       :                      63  000.00 euros 

              
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
22 voix pour : 16 + 6 pouvoirs 

2 abstentions : M. MONIER + pouvoir 
 
 

 
 

BILAN DES ACQUISITIONSBILAN DES ACQUISITIONSBILAN DES ACQUISITIONSBILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS IMMOBILIERES ET CESSIONS IMMOBILIERES ET CESSIONS IMMOBILIERES ET CESSIONS IMMOBILIERES    

AU TITRE DE L’EXERCICE 2006AU TITRE DE L’EXERCICE 2006AU TITRE DE L’EXERCICE 2006AU TITRE DE L’EXERCICE 2006    

 

 

 
 
L’article 11 de la Loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de 
service public tend à apporter une meilleure connaissance des mutations immobilières réalisées 
par les collectivités territoriales. Dans ce but, il prévoit que les assemblées délibérantes devront 
débattre, au moins une fois par an, sur le bilan de la politique foncière menée par la collectivité 
ou l’établissement public et que ce bilan sera annexé au compte administratif. 
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La circulaire interministérielle n° 96-10025 C du 12 février 1996 précise que les acquisitions et 
cessions à prendre en compte sont celles qui ont été effectuées pendant l’exercice budgétaire 
retracé par le compte administratif auquel le bilan sera annexé ; la date de transfert de 
propriété à prendre en compte est celle de l’échange de consentement sur la chose et le 
prix, et non celle de la signature de l’acte authentique ou celle du paiement. 
 
L’annexe jointe donne le détail des opérations d’acquisitions et de cessions d’immeubles ou de 
droits réels immobiliers, intervenues en 2006. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 
 
PREND ACTE du bilan des acquisitions et cessions d’immeubles de droits réels immobiliers, 
pour l’exercice 2006. 

 
 

 
07/054 : Garantie partielle d’emprunt accordée par la commune à Var Habitat – PRET 

PLS – LA FARIGOULETTE 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR, 

 
 

Vu la demande formulée par VAR HABITAT, par courrier en date du 27 avril 2007, sollicitant 
auprès de l’assemblée communale l’octroi d’une garantie partielle d’emprunt pour l’opération de 
construction du groupe d’habitations de sept logements « La Farigoulette », 
 

Vu l’article R.221-19 du Code monétaire et financier, 

 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu l’article 2021 du Code Civil, 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR,  
 
 

DECIDE d’adopter le dispositif suivant : 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
24 voix pour : 17 + 7 pouvoirs 

 
 

Article 1 : La Commune de PIERREFEU-DU-VAR accorde sa garantie pour le remboursement de 
la somme de 306 686,50 euros, représentant 50 % d’un emprunt d’un montant de 613 373,00 euros 
que l’OPAC VAR HABITAT se propose de contracter auprès du Crédit Agricole.  
Ce prêt est destiné à financer la construction de 7 logements (La Farigoulette, à Pierrefeu-du-Var). 
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Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLS consenti par le Crédit Agricole sont les suivantes : 

 
- Durée totale du prêt : 32 ans 
    Dont durée de la période de préfinancement : inférieure ou égale à 24 mois 
- Durée de la période d’amortissement : 30 ans 
- Echéances : annuelles 
- Taux d’intérêts actuariel annuel : 4,12 % 
- Taux annuel de progressivité : 0 % 
- Modalité de révision du taux :  DL 
- Indice de référence : Livret A 
- Valeur de l’indice de référence : 2.75 % 
 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %. 
 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus peuvent varier en fonction de la variation 
du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du Livret A.  
En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs 
effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt émis par 
le Crédit Agricole. 
 
 
Article 3 : Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Commune  s’engage 
à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification du Crédit Agricole par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
 
Article 4 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
 
 
Article 5 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera 
passé entre le Crédit Agricole et l’emprunteur. 
 
 
Monsieur GAVOTTO : Est-ce que les garanties d’emprunt successives ne nous obligent pas à 
prévoir au Budget de la Commune, une ligne de garantie à hauteur de la valeur des intérêts 
de ces emprunts. 
 
Monsieur MARTINELLI : la réglementation ne prévoit aucune obligation en la matière. Rien 
n’est d’ailleurs prévu pour le budget de cette année. 
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07/054 BIS : Garantie partielle d’emprunt accordée par la commune à Var Habitat – 
PRET PLS FONCIER– LA FARIGOULETTE 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DUVAR, 

 
Vu la demande formulée par VAR HABITAT, par courrier en date du 27 avril 2007, sollicitant 
auprès de l’assemblée communale l’octroi d’une garantie partielle d’emprunt pour l’opération de 
construction du groupe d’habitations de sept logements « La Farigoulette », 
 

Vu l’article R.221-19 du Code monétaire et financier, 

 

Vu les articles L.2252-1 et L.2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 2021 du Code Civil, 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR,  

 
 

DECIDE d’adopter le dispositif suivant : 
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
                                                 24 voix pour : 17 + 7 pouvoirs 

 
 
 

Article 1 : La Commune de PIERREFEU-DU-VAR accorde sa garantie pour le remboursement de 
la somme de 86 500,.00 euros, représentant 50 % d’un emprunt d’un montant de 173 000,00 euros 
que l’OPAC VAR HABITAT se propose de contracter auprès du Crédit Agricole.  
Ce prêt est destiné à financer la construction de 7 logements (La Farigoulette, à Pierrefeu-du-Var). 
 
 
Article 2 : Les caractéristiques du prêt PLS Foncier consenti par le Crédit Agricole sont les 
suivantes : 

 
- Durée totale du prêt : 50 ans 
- Echéances : annuelles 
- Différé d’amortissement :   / 
- Taux d’intérêts actuariel annuel : 4,12 % 
- Taux annuel de progressivité :   / 
- Modalité de révision du taux :  DL 
- Indice de référence : Livret A 
- Valeur de l’indice de référence : 2.75 % 
 
Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux du Livret A 
sans que le taux de progressivité révisé puisse être inférieur à 0 %. 
 
Les taux d’intérêt et de progressivité indiqués ci-dessus peuvent varier en fonction de la variation 
du taux du Livret A et/ou du taux de commissionnement des réseaux collecteurs du Livret A.  
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En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs 
effectivement appliqués au prêt seront ceux en vigueur à la date d’effet du contrat de prêt émis par 
le Crédit Agricole. 
 
 
Article 3 : Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, la Commune  s’engage 
à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification du Crédit Agricole par lettre 
missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 

 
Article 4 : Le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 
 
 
Article 5 : Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera 
passé entre le  Crédit Agricole et l’emprunteur. 
 
  
Monsieur le Maire précise que le nom retenu par VAR HABITAT sur proposition du Conseil 
Municipal (délibération 07/026 du 27 mars 2007), pour la résidence « La Farigoulette) sera 
« Lou Pèbre d’Aï ». 
 
 
07/055 : Participation communale – stage de formation BAFA organisé par la Ligue de 

la Fédération des Œuvres Laïques du Var 
 
 
La Ligue de l’Enseignement Fédération des Œuvres Laïques du Var, a organisé en avril 2007, 
salle Graziani à Pierrefeu-du-Var, la première phase d’une session de formation eu Brevet 
d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA). 
 
Ce dispositif a ainsi permis à plusieurs jeunes Pierrefeucains de bénéficier de cette offre de 
formation, payante. Toutefois, afin de diminuer le coût final supporté par les intéressés, il est 
proposé de pendre en charge sur le budget communal une partie de la somme acquittée par 
chaque stagiaire ; la participation de la Ville pourrait être fixée à 50.00 €uros, versée aux 
personnes concernées lors de chacune des 2 périodes de formation. 
 
M. GAVOTTO : Est-ce que les autres communes participent elles de la même façon ? 
M. CHAMBEIRON précise qu’il n’est pas informé de participations éventuelles d’autres 
collectivités. 
Mme DELL’OVA est d’accord sur ce principe, pour la participation de la Commune pour les 
différents stages. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR,  
 
 
DECIDE de fixer la participation communale aux frais de formation BAFA (sessions 
d’avril et octobre 2007), à la somme de cinquante euros, par bénéficiaire et par période. 
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PRECISE que ce montant sera réglé aux personnes domiciliées sur le territoire de la 
Commune, qui justifieront de leur présence assidue à la formation dispensée par l’organisme 
de la Ligue de l’enseignement – FOL du Var. 
 
INDIQUE que les crédits correspondants sont inscrits au budget 2007 de la Commune 
(article D.6288 « Autres services extérieurs » - fonction 020). 
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
24 voix pour : 17 + 7 pouvoirs 

 
 
07/056 : Approbation du projet de dissimulation des ouvrages électriques et de son plan 

de financement présentés par le SYMIELEC – avenue Pierre Renaudel 
 
 

 

La Commune de Pierrefeu-du-Var fait partie du SYMIELECVAR qui a en charge la gestion 
des dossiers d’effacement de réseaux Basse et Moyenne tension, en tant que maître d’ouvrage. 
C’est à ce titre qu’un dossier de prédéfinition, demandé par la Commune pour la dissimulation 
des lignes électriques, l’éclairage public et le réseau téléphonique de l’Avenue P. Renaudel a 
été présenté par le Syndicat. 
 
Le plan de financement prévisionnel actualisable en fonction des travaux réalisés s’établit 
comme suit : 
 

1°) Travaux sur le réseau de distribution publique d’électricité – Opération N° 2315-457 
 
 
Estimation sommaire des travaux H.T   :               80 000,00 € 
 
Subvention du Conseil Général (éventuelle)   :    15 000,00 € 
 
Reste à charge de la Commune   :               65 000,00 € 
 
 
La Commune décide de financer la part non couverte de ces travaux sous la forme d’un 
emprunt réalisé par le Syndicat ; l’annuité correspondante étant ensuite mise à la charge de la 
Ville, sur la base des caractéristiques du prêt ainsi souscrit. 
 
Il est précisé que le Syndicat Départemental se chargera de la demande de subvention qui sera 
adressée au Conseil Général du Var.  
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2°) Travaux sur le réseau Eclairage Public – Opération N° 4581-457 

 
Conformément à l’article 3-11 de ses statuts, le SYMIELECVAR est habilité à traiter les 
travaux d’Eclairage Public lors de la réalisation de travaux d’effacement qui entraînent la 
dépose des réseaux existants.  
 
Le montant T.T.C des travaux d’éclairage Public de cette opération est estimé sommairement à 
la somme de   :                                                                  60 000,00 € 
 
La Commune décide de financer ces travaux sous la forme d’un emprunt réalisé par le 
Syndicat ;  l’annuité correspondante étant ensuite mise à la charge de la Ville, sur la base des 
caractéristiques du prêt ainsi souscrit. 
 
 
3°) Travaux sur le réseau téléphonique : 
  
Le montant TTC des travaux sur le réseau France Télécom comprenant les études, les frais de 
maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre, les imprévus, l’actualisation, est estimé 
sommairement  à la somme de   :                                                      20 000.00 € 
  
- La commune décide de financer ces travaux sous la forme d’un emprunt réalisé par le 
Syndicat ; l’annuité correspondante étant ensuite mise à la charge de la Ville, sur la base des 
caractéristiques du prêt ainsi souscrit.  
 
Par ailleurs, il est indiqué que les montants précisés ci-dessus sont susceptibles de varier, en 
fonction du coût définitif des travaux qui sera transmis à la Commune sous la forme d’un état 
dressé par le Syndicat, au terme de l’opération. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE PIERREFEU-DU-VAR,  
 

DECIDE 
 
 
D’APPROUVER le dossier présenté par le SYMIELECVAR pour l’opération de dissimulation 
des ouvrages électriques et de travaux sur les réseaux d’éclairage public et téléphonique de 
l’Avenue Pierre Renaudel. 
 
DE PREVOIR, sur les budgets à venir, l’inscription des crédits nécessaires au paiement des 
annuités correspondant au financement de cette opération. 
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité 
24 voix pour : 17 + 7 pouvoirs 
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07/057 : Création d’un poste d’adjoint administratif de 2ème classe à temps complet 
 
 
 
Afin de permettre un meilleur fonctionnement des services administratifs, il convient de créer 
un poste d’adjoint administratif de 2ème classe pour le service des marchés, ce poste est 
actuellement occupé par un agent contractuel qui va donc être nommé stagiaire. 
 
Ce poste sera rajouté au tableau des effectifs et les crédits nécessaires seront inscrits au budget 
de la commune pour l’année 2007. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, 
 

D E C I D E 
 
DE CREER le poste d’adjoint administratif de 2ème classe à temps complet. 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire à procéder aux démarches administratives 
règlementaires. 
 
 

Cette délibération a été adoptée à l’unanimité        
24 voix pour : 17 + 7 pouvoirs 

 
 
 07/058 -Demande de Subvention à l’Etat au titre de la réserve Parlementaire, pour le 
cofinancement de la mise en conformité des écoles. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le maire à demander à l’ETAT  une subvention 
exceptionnelle de 15.000 €uros au titre de la Réserve Parlementaire, afin de contribuer au financement 
de la mise en conformité des écoles (travaux estimés à 51839.46 €uros HT). 
 
En effet les demandes pour être instruites doivent concerner des opérations d’équipement des 
collectivités territoriales inscrites en section d’investissement de leur Budget, 
 
Le montant sollicité ne doit pas dépasser 50% du montant HT du projet, et ne pas être supérieur à 
200 000 euros par opération ou par tranche  fonctionnelle annuelle d’opération, 
 
Une seule subvention sur ce chapitre budgétaire peut être accordée pour une  même opération ou une 
même tranche fonctionnelle annuelle, 
 
Les opérations concernées ne doivent pas avoir connu de commencement de travaux, avant la 
réception du dossier complet au Ministère de l’Intérieur. 
 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil 
municipal, 
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D E C I D E 
 
 

D’AUTORISER le Maire à solliciter de  l’ÉTAT, au titre de la Réserve Parlementaire, une 
subvention exceptionnelle en vue  de cofinancer  la mise en conformité des écoles de 
Pierrefeu-du-Var. 
 

 
 

 
Cette délibération a été adoptée à l’unanimité        

24 voix pour : 17 + 7 pouvoirs 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
 
 
 
 

Monsieur MOGNO : des administrés se sont plaints d’un problème de grillage sur une 
parcelle communale au niveau du lotissement des Hameaux (problème de nuisances avec les 
jeunes) 
 
Monsieur MUNOZ : La Régie de la Voirie se chargera de réparer ce grillage 
 
 
 
 
 
 

�������� 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h 45. 
 
 

����������������� 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire        Le secrétaire de séance 
 
Patrick MARTINELLI      Raymonde PARIS 

 


